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Etaient présents :   Mrs  Maurice BOIXIERE – Jean-Yves PRIE - Didier JUIN -  Bertrand PANGAULT - Mme Joëlle DENOUAL -  Mrs Jean REUNGOAT - Jean-François HULAUD –  Patrice ROBIN – Jean-François LOREE -  Mme Jeanine DUFEIL – Mrs Serge AUFFRET – Cyrile REMOND - Sébastien GABILLARD - Mmes Françoise VAN DIEN - Jeanine ROUXEL – Véronique MEHEUST -   Geneviève BONNETE  - Clotilde LAFFON –  .
Absents : M Pierre CHOUIN (excusé , pouvoir à M. Maurice Boixière) ; Mme Louise BERTEL FERRAND (excusée, pouvoir à M Jean-François Hulaud) ;  Mme Tiphaine TARDIF ( excusée, pouvoir à M. Jean Reungoat)
Les membres étant en nombre pour délibérer, la séance est déclarée ouverte. Le procès-verbal de la séance du 19 novembre 2009 est adopté à l’unanimité des conseillers présents.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ORDRE du JOUR
INSTALLATION CLASSEE / Enquête Publique / Dossier CALCIALIMENT (ZI La Gare)
Monsieur Jean REUNGOAT, Adjoint aux affaires générales, informe les membres de l’assemblée qu’une enquête publique est ouverte en Mairie du 25 janvier 2010 au 23 février 2010 sur la demande présentée par la S.A. CALCIALIMENT, en vue d’exploiter une installation de fabrication de compléments alimentaires pour animaux, située ZI de La Gare.
La société Calcialiment, spécialisée dans la fabrication de compléments alimentaires pour animaux, est implantée dans la zone industrielle de La Gare depuis 1978. Elle est installée sur un site de 1 740 m² et projette d’agrandir ses installations afin d’accroître ses capacités de production. L’agrandissement des installations se fera sur le même site de production. Une surface supplémentaire sera aménagée afin d’accueillir un parking pour le personnel.

La présente demande d’autorisation s’inscrit dans un double contexte : celui de la construction d’une nouvelle ligne de production et celui de la réorganisation des bâtiments par l’ajout d’un bâtiment de stockage

L’entreprise compte actuellement 41 emplois permanents et 5 intérimaires. Selon les besoins envisagés dans le projet, cet effectif passerait à 45, plus quelques embauches supplémentaires.
Le personnel travaille actuellement en trois équipes (5h,13h,21h) ainsi qu’une équipe de suppléance le vendredi soir (21h) jusqu’au samedi (9h) et le dimanche (9h-21h). Au terme du projet, le fonctionnement se ferait au rythme de production du lundi au vendredi (3 x  8h).

L’avis du  Conseil Municipal est sollicité sur la qualité du dossier de demande d’autorisation, en particulier l’étude d’impact et l’étude de danger par rapport à l’environnement. Les enjeux identifiés concernent l’eau, les rejets atmosphériques et le bruit.
Les eaux usées industrielles :

 Les eaux de lavage des sols sont  collectées et éliminées par un prestataire agréé. Les eaux de lavage des véhicules, chargées en matière en suspension, passent par un débourdeur séparateur. Les eaux pluviales des différentes aires sont dirigées vers des séparateurs à hydrocarbure avant rejet dans le réseau communal par retour au milieu naturel. Dans les évolutions attendues, un bac débourdeur séparateur à hydrocarbure sera également ajouté sur l’aire du nouveau parking du personnel.
L’air : Les résultats des mesures de rejets atmosphériques sont conformes à la règlementation. Le site est pourvu en système d’aspiration des poussières, filtres et système de lutte contre les odeurs.  Des filtres équiperont également les cinq nouveaux silos.

Le bruit : Il existe un voisinage sensible, du fait de la proximité de maisons d’habitation. Plusieurs campagnes de mesure de bruit ont été effectuées. Les résultats montrent que le bruit résiduel est très faible et le niveau sonore maximum en période nocturne sera de 35db en limite de propriété des riverains les plus proches du site. 
De nombreuses dispositions ont été prises pour limiter l’impact sonore : bouche d’évacuation de refroidisseur de presse située en toiture, orientée côté champs, installation de silencieux, chargement ou réception des camions uniquement sur les quais arrière avant 7h, moteurs de camions à l’arrêt pendant les chargements/déchargements…
Au niveau des évolutions attendues, il est prévu : une  insonorisation de l’extension du bâtiment ainsi que du nouveau compresseur, le changement des accès au site pour les camions (près du passage à niveau) et l’aménagement d’un nouveau quai à l’arrière, la suppression du travail le week-end.
Monsieur Reungoat, rapporteur, indique que le dossier a correctement analysé l’état initial de l’entreprise, de ses évolutions et présente une bonne analyse des impacts. L’étude conclut notamment à une absence d’impact notable sur les composantes de l’environnement (eau, air et bruit).
En conséquence, compte tenu des ces éléments, il vous est proposé d’émettre un avis favorable à la demande de la S.A CALCIALIMENT en vue d’agrandir ses installations et sa capacité de production.

Entendu la présentation ci-dessus,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, (20 voix pour –  abstentions de M Cyrile Rémond et de Mme Jeanine Dufeil), EMET un avis favorable à la demande présentée par la S.A. CALCIALIMENT.
CHOIX d’un MAITRE d’ŒUVRE / Réfection de la CUISINE et du CHAUFFAGE de la SALLE DES FETES
Le Maire rappelle que dans sa séance du 19 novembre 2009, le Conseil Municipal avait autorisé l’engagement d’une consultation de maîtrise d’œuvre selon le mode de la procédure adaptée, afin de choisir un maître d’oeuvre en charge de la réfection de la cuisine et du chauffage de la salle des fêtes.
Il informe l’assemblée que la commission des marchés s’est réunie le lundi 8 février dernier, à 16h00, afin de procéder à l’ouverture et à l’examen des plis. A la date de remise des offres, neuf plis ont été réceptionnés. Le Maire rappelle la méthode de cotation mentionnée au dossier de consultation.

Le Conseil Municipal prend connaissance des notes obtenues par les candidats pour l’ensemble des postes évalués : références et capacités en lien avec le projet, méthodologie proposée, chiffrage de l’opération et taux d’honoraires.

Au terme de l’analyse des offres, le classement est le suivant :

	DESIGNATION des candidats
	Nbre de points
	Classement

	Cabinet COUASNON-LAUNAY ( St Grégoire)

et PROCESS CUISINES (Bruz)
	84
	1

	Sarl LABESSE-BELLE (Rennes)

et Bureau Fluelec (Cesson Sévigné)
	70
	2

	VIART Architecte (Avranches)

et CD INGENIERIE (Miniac Morvan)
	66.5
	3

	SCP GESLAND-HAMELOT (Argentré du Plessix)

et PROCESS CUISINE (Bruz)

et LG INGENIERIE (Chateaugiron) 
	60.5
	4

	ATELIER 4 OUEST (Saint-Malo)

et CD INGENIERIE (Miniac Morvan)

et CONCEPTICART (Couéron)
	58.8
	5

	Philippe HENOCQ (Plérin)

SARL M2C RONXIN ( Lamballe)

ASTEC Ingéniérie ( Rennes)


	56.4
	6

	LE FAUCHEUR-DELOURMEL (Rennes)

THALEM ingéniérie (Bruz)

PROCESS CUISINES (Bruz)
	55.2
	7

	Gilles GOURONNEC (Dinard)

ECODIAG (Saint-Malo)

CONCEPTICART (Couéron)
	53.2
	8

	Sarl 4 POINT19 (Rennes)

THALEM Ingéniérie 

ECO2L
	39
	9


Dans la présentation, il ressort que l’offre du Cabinet COUASNON-LAUNAY (Saint-Grégoire) est la mieux-disante.

Vu le rapport d’analyses des offres,

Considérant la proposition de la commission des marchés,

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, 
- DECIDE de confier au cabinet COUASNON LAUNAY (Saint-Grégoire) associé à PROCESS CUISINES (Bruz), la maîtrise d’œuvre de la réfection de la cuisine et du chauffage de la salle des fêtes,
- AUTORISE le Maire ou son représentant à signer le contrat à intervenir.

Le Maire indique qu’un groupe de travail sera sans tarder mis en place afin d’avancer sur le sujet avec l’architecte retenu. Pourront éventuellement être associés à ce groupe, quelques présidents ou membres des principales associations utilisatrices de la cuisine de la salle des fêtes. 

REFECTION des SANITAIRES de la SALLE DES FETES

Monsieur Boixière, adjoint délégué, rappelle que le Conseil Municipal a confié au Bureau BATIS CONCEPT la maîtrise d’œuvre de la réfection des sanitaires de la salle des fêtes pour un forfait de 1 500 €  HT. 

Il présente les propositions obtenues à l’issue d’une consultation d’artisans pour les différents lots (plâterie, plomberie/sanitaire, revêtements de sols, peinture).

Compte tenu des divergences de mesure et de chiffrage constatées dans l’examen des offres, le Conseil Municipal décide d’ajourner le dossier et charge le maître d’œuvre d’obtenir des devis plus  comparables.
Par ailleurs, il est suggéré de prévoir un revêtement en carrelage sur l’intégralité des murs, plutôt que la mise en œuvre d’une peinture.

CONVENTION d’ALIGNEMENT / Propriété DELAMAIRE – rue de Plouzon
Le Maire attire l’attention du Conseil Municipal sur les difficultés de circulation des véhicules dans la rue de Plouzon, du fait des rétrécissements constatés à certains endroits.
Dans ce contexte et dans le cadre d’un changement de propriétaire, il informe les conseillers qu’il a proposé, sous réserve d’acceptation du Conseil Municipal, un accord à Monsieur DELAMAIRE, représentant la SCI COURTIL domiciliée 1,rue du Val Hervelin.
Exposé des faits :

Monsieur Delamaire, propriétaire de la parcelle cadastrée AB 128, se porte acquéreur de la parcelle AB 127.

Ces deux parcelles créent en l’état actuel un rétrécissement de la Rue de Plouzon. La commune de Pleudihen Sur Rance souhaite remédier à cet état de fait et propose de rectifier la limite de propriété des parcelles AB 128 et AB 127 dans l’alignement de l’angle Est de la parcelle AB 129 et de l’angle Ouest de la parcelle AB 126.

ACCORD entre les parties :
Monsieur Delamaire consent à céder les parties de terrain concernées par l’alignement à titre gracieux à la commune de Pleudihen Sur Rance.

La démolition du mur et sa reconstruction en pierres seront à la charge de la commune. La reconstruction s’effectuera selon l’alignement exposé plus haut.

L’encadrement du portillon deviendra un encadrement de portail après le dépôt d’une Déclaration Préalable par Monsieur Delamaire.
Tous les frais (bornage, acte….) inhérents à cette transaction seront à charge de la commune.
Cette convention sera portée à connaissance de Maître VERGER HIARD, Notaire à Pleudihen Sur Rance(22690), dans le cadre de l’acte à intervenir pour l’achat de la parcelle AB 127 par la SCI Courtil.
Entendu l’exposé du Maire, 

Considérant que cette proposition est de nature à apporter une amélioration du trafic dans la rue de Plouzon,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

- ACCEPTE les termes de l’accord ci-dessus présenté,

- AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces et documents inhérents à cet engagement. 
----------------------------------------------------------
Par ailleurs, le Maire explique qu’il demeure un problème à régler au niveau de la propriété de M et Mme Gilbert (2 rue du Val Hervelin), leur gouttière étant régulièrement arrachée lors des passages de véhicules.  Monsieur Ciancia, couvreur, a été sollicité pour étudier un éventuel déplacement de celle-ci. Un panneau « rétrécissement de chaussée » pourrait peut-être également être installé à l’extrémité de la voie pour alerter les véhicules encombrants.
----------------------------------------------------------------
Convention A.T.E.S.A.T  avec la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture
Le Maire informe l’assemblée que la convention ATESAT (Aide Technique de l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire) passée en 2007 entre la commune et les services de l’Etat,  a  expiré le 31 décembre 2009.

Il présente les caractéristiques de la mission et propose de reconduire la convention.

Entendu l’exposé du Maire,

VU la loi d’orientation 92.125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République, modifiée dans son article 7.1 par la loi 2001.1168 du 11 décembre 2001,

VU le décret 2002.1209 du 27 décembre 2002, relatif à l’assistance technique fournie par les services de l’Etat au bénéfice des communes et de leurs groupements,

VU l’arrêté du 27 décembre 2002 relatif à la rémunération de l’assistance technique fournie par l’Etat aux communes et à leurs groupements au titre de la solidarité et de l’aménagement du territoire détermine les modalités de la rémunération de ce service,

VU l’arrêté préfectoral en date du 2 septembre 2009 fixant la liste des communes éligibles,

SOLLICITE la mission ATESAT de la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture des Côtes d’Armor,
AUTORISE le représentant légal à signer la convention ATESAT et à prendre toute décision concernant l’exécution ou le règlement de la présente mission dans la limite des crédits inscrits au budget.

Le conseil municipal sera informé des décisions prises.

ACHAT d’un PHOTOCOPIEUR / Mairie
Monsieur Boixière informe l’assemblée que le photocopieur de l’école est en panne et nécessiterait une réparation qui s’élève à 1 509.48 € TTC.

Plutôt que d’engager cette coûteuse réparation, il est proposé de placer à l’école l’actuel photocopieur numérique de la mairie (acheté neuf en 2008 au prix de 4 778 € TTC) et d’acquérir un nouveau copieur numérique couleur et scanner pour la mairie.
Il présente les propositions reçues pour cet achat :

- TOSHIBA – e.Studio 281c / 2 559 € HT / 28 p mn noir et blanc /11 p mn couleur / Coût page Noir et bichromie  0.0045 € HT / page couleur 0.0450 € HT 
- TOSHIBA – e-studio 2330.C / 3 500 € HT / 28 p mn noir et blanc / 23 p mn couleur / (impression à partir de USB) / coût noir/bichromie = 0.0045 € HT / page couleur 0.0450 € HT
- POTIER – Kyocera-Taskalfa 250ci /  3 100 € HT / 25 p mn noir et blanc et couleur  / (impression à partir de USB) / coût page noir  0.0048 € HT / page couleur 0.0400 € HT 
Entendu l’exposé de Monsieur Boixière et après en avoir délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

- DECIDE d’acquérir un photocopieur (numérique couleur - scanner) du modèle e.studio  281C auprès de la Société Toshiba au prix de 2 559 € HT (soit 3 060.56 € TTC) aux conditions d’entretien mentionnées ci-dessus.
MOUILLAGES / RENOUVELLEMENT de l’Autorisation d’Occupation Temporaire du Domaine Maritime
Monsieur Jean-François HULAUD, conseiller délégué aux affaires portuaires, informe les membres de l’assemblée qu’il y a lieu de renouveler auprès du domaine public maritime l’autorisation de mouillages collectifs du Port de Mordreuc.
Pour ce qui concerne l’estuaire de La Rance, toutes les autorisations sont à renouveler dans les mois à venir et l’Etat a spécifié que les demandes devront contenir un rapport de présentation afin de préciser l’impact des équipements sur l’environnement. 

S’agissant de renouvellement de concessions et non de nouvelles créations, les maires concernés sont particulièrement surpris de la nécessité de devoir réaliser cette étude d’impact. 
Par ailleurs, l’Etat semble vouloir orienter les communes vers une démarche collective et vers le choix de CŒUR comme bureau chargé de l’étude d’impact.
Le Maire ajoute que des réunions de concertation ont lieu actuellement entre les maires concernés. Les communes assurent la gestion de ces zones de mouillages pour le compte de l’Etat à qui elles reversent les droits de concession réclamés aux plaisanciers. Aussi, le fait d’avoir à financer une étude d’impact est plutôt mal perçu par les collectivités.
Par ailleurs, si CŒUR se définit comme un bureau d’études, il devra alors être placé dans le cadre de la réglementation des marchés publics, laquelle exige une mise en concurrence pour ce type de prestations.
RAPPORT d’ACTIVITES 2008 de la CODI

Monsieur Boixière informe les conseillers que la CODI a transmis son rapport d’activités 2008 en Mairie le 9 décembre 2009, lequel doit faire l’objet d’une communication en séance publique de conseil municipal.  Il ajoute que cette présentation tardive rend malheureusement quelque peu caduque et éloigné le contenu du rapport.
Le Conseil Municipal prend acte de la présentation effectuée.
EDITION d’un BULLETIN COMMUNAL « Hors série » / Choix d’un imprimeur
Monsieur Boixière rappelle que dans sa séance du 19 novembre dernier, le Conseil Municipal avait émis un accord de principe pour l’édition d’un bulletin communal « hors série » à paraître courant avril ou mai et avait autorisé la consultation d’imprimeurs à cette fin.

Il présente à l’assemblée les quatre propositions reçues pour la prestation suivante :  création – mise en page –infographie ( 16 pages – couverture et intérieur en quadrichromie) /  impression et façonnage de 1 200 exemplaires

Hubert GOGER (Miniac Morvan)

 : 1 877,90 € TTC 
Imprimerie de l’Horloge (Lanvallay)
 :  2 011.89 € TTC

Imprimerie de la Rance (Quévert)
 :  2 475,03 € TTC (remise de 10% à déduire)

Imprimerie Peigné (Taden)

 :  1 268.32 € TTC 


Entendu cet exposé,
Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

- DECIDE de retenir la proposition de l’Imprimerie PEIGNE, moins-disante, pour un montant de 1 268,32 € TTC,

- DIT qu’il conviendra à la suite de faire une évaluation de satisfaction auprès des administrés afin de savoir si l’initiative doit être réitérée.
- DECIDE de constituer un comité rédactionnel comme suit : Monsieur Maurice BOIXIERE, M Jean REUNGOAT, Mme Clotilde LAFFON, Mme Geneviève BONNETE, Mme Mme Véronique MEHEUST, Monsieur Bertrand PANGAULT, Monsieur Pierre CHOUIN, Monsieur Jean-François HULAUD.
30ème ANNVIVERSAIRE du JUMELAGE avec HERSCHBACH

Madame Joëlle DENOUAL, adjointe à la Culture, présente à l’assemblée le programme des festivités du 30ème anniversaire du jumelage qui auront lieu lors du week-end de l’Ascension :
- JEUDI 13 MAI : arrivée de la délégation allemande en matinée. Promenade dans Pleudihen en après-midi et cérémonie officielle en soirée.
- VENDREDI 14 MAI : Journée à Rennes. En matinée, visite des Champs Libres et du Musée de Bretagne. En après-midi, visite du Parlement de Bretagne. En soirée, dîner buffet à la salle des fêtes.
- SAMEDI 15 MAI : journée avec les associations pleudihennaises pour des jeux et démonstrations (judo/karaté /palet/pétanque…) et soirée cabaret.
SALON AGRICOLE des deux cantons de Dinan
Le Maire informe les conseillers que le samedi 21 août prochain, la commune aura l’honneur de recevoir le Salon Agricole des deux cantons de Dinan.

Cette manifestation qui a lieu dans la commune tous les dix-huit ans sera bien entendu un moment important, dans la mesure où Pleudihen Sur Rance compte le plus grand nombre d’exploitations agricole du territoire des deux cantons. Afin d’organiser le déroulement de cette journée et faite en sorte que chaque visiteur en garde le meilleur souvenir, il y a lieu de constituer un comité d’organisation.  Une réunion à laquelle sont conviés les agriculteurs, les présidents d’association et les conseillers municipaux est prévue le lundi 22 février prochain, à 20h30, à la salle Beaumarchais en vue de la formation de ce comité.

Le Maire ajoute que le personnel communal aidera aux préparatifs sur le terrain. La commune aura par ailleurs à sa charge le repas des invités officiels au banquet du soir. 










DIVERS

TRAVAUX d’ASSAINISSEMENT : Le Maire informe l’assemblée que la CODI réalisera d’ici la fin 2010 des travaux d’assainissement collectif au village de Cains. Cette tranche constituera le terme des priorités que la commune s’était fixée en matière d’assainissement collectif
GROUPE de TRAVAIL « SIGNALETIQUE »

Le Maire indique à l’assemblée que sur demande de Madame Tiphaine TARDIF, il y aurait lieu de mettre en place un groupe de travail pour le projet de signalétique de la commune. Le projet concerne à la fois la signalétique directionnelle (monuments, points de vue…), publicitaire ( restaurants, commerces, hébergeurs..) et communale (service technique, salles, cantine, terrain de sports…).

Après appel à candidatures, le groupe de travail « Signalétique » est ainsi constitué : 




- M Jean-Yves PRIE




- M Patrice ROBIN




- Mme Jeanine DUFEIL




- M Pierre CHOUIN




- M Jean REUNGOAT

SIGNALISATION TOURISTIQUE de la CODI

Par ailleurs, dans le cadre de l’élaboration et de l’application de sa stratégie touristique, la CODI invite les élus (ou non élus) à participer à des groupes de travail sur différents thèmes. Des réunions auraient lieu environ tous les deux mois. 

Atelier PATRIMOINE : M Pierre CHOUIN

Atelier LOISIRS/NATURE : Mme Clotilde LAFFON

Atelier EVENEMENTIEL/ANIMATION : M Maurice BOIXIERE, Mme Tiphaine TARDIF

CENTENAIRE de l’ECOLE PUBLIQUE : Le Maire informe l’assemblée que le samedi 3 avril prochain, l’Ecole Publique fêtera son centenaire. L’association des parents d’élèves et l’équipe enseignante travaillent actuellement à la préparation des festivités, notamment d’une exposition. La commune se chargera des invitations ainsi que du matériel nécessaire au bon déroulement de cette célébration.
Il y a aura lieu également le moment venu d’envisager un nom pour le groupe scolaire.

AIDE en faveur d’HAïTI

Monsieur Maurice BOIXIERE, adjoint aux finances,  propose que la commune exprime sa solidarité et sa générosité à la population haïtienne, durement frappée par un séisme dévastateur.
A cette fin, il suggère d’intervenir par le biais d’un don à l’association « LES ENFANTS AVANT TOUT », domiciliée 21 rue du Champ Thébault – 35230 Chasné Sur Illet, dans laquelle est investi Monsieur Sébastien Gabillard, conseiller municipal.
L’association, née en 1984, est animée par un groupe de personnes bénévoles qui oeuvre en faveur de l’aide à l’enfance, le parrainage d’enfants et l’action humanitaire.
En Haïti, l’association soutient deux orphelinats qui hébergent des garçons de 4 à 20 ans et leur assurent une scolarisation. L’orphelinat qui se trouvait près de l’épicentre du séisme a été touché et déplore deux enfants décédés et deux autres blessés. Le bâtiment est fissuré et inutilisable, les enfants trouvant provisoirement refuge dans les tentes de la Croix Rouge.
Considérant cette situation,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE d’accorder une subvention d’un montant de 1 400 € (0.50€ /habitant) à l’Association « LES ENFANTS AVANT TOUT ».
INSEE / Recensement de la population : Le Maire porte à connaissance des conseillers le chiffre de la population légale de la commune tel qu’il ressort du dernier recensement de la population : 2 829 habitants
TRIBUNAL ADMINISTRATIF : Le Maire rappelle que M et Mme Alfred HAMON avaient intenté le 4 janvier 2007 une action devant le Tribunal Administratif afin de faire annuler le permis de construire de la serre communale. La requête présentée par les époux Hamon a été rejetée par jugement du Tribunal Administratif rendu le 10 décembre 2009.

CONVOCATIONS : Monsieur Boixière demande aux conseillers de faire savoir au secrétariat s’ils souhaitent que les convocations leur soient à l’avenir adressées par voie électronique.
- Mme Jeanine DUFEIL demande au conseil municipal d’avoir une pensée pour Madame Joëlle Dalibot, enseignante à l’école publique pendant 31 ans, récemment décédée.
- AMENAGEMENT du BAS DE LA LANDE / Vitesse et éclairage : 
Madame Françoise VAN DIEN signale le manque d’éclairage public au niveau du franchissement de l’aménagement de sécurité réalisé au Bas de la Lande.
Le Maire indique que le Syndicat d’Electricité a procédé au chiffrage d’une extension d’éclairage à cet endroit et qu’il sera proposé d’inscrire cette dépense au budget 2010. DE plus, l’entreprise SCREG doit mettre en œuvre une peinture autour du haricot central et poser de nouvelles balises flexibles, ce qui est de nature à améliorer la visibilité de l’ouvrage.
Par ailleurs, l’actuelle limitation à 70km/h ne semble pas pertinente sur ce tronçon. Une vitesse à 50Km/h serait davantage appropriée. 
Considérant cette situation et le fait que l’éloignement entre le Bas de La Lande et l’entrée de l’agglomération n’est pas significatif, il est proposé d’instaurer une vitesse à 50Km/h depuis le Bas de la Lande jusqu’à l’entrée de l’agglomération.










Séance close à 23h45
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